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De la pauvreté.

Ne témoignez jamais aroir rien en propre^
mais que tout généralemf^nt soit possédé en
commun, et distribué à chacune de vous selon
son besoin par votre Supérieure, tant le vivre

<|ue les habits ; non pas égnlement à toutes,

parce que vous n'avez pas der. forces égalca
;

nous lisons aux Actes des Apôtres ch. 2 et 4.

que toutes choses leur étaient communes, et

distribuées à tous selon le besoin qu'ils en
avaient.

Que cell'S qui jiuis'aient d; quelque bien

dans Te siècle soient ^ien aWs d.; Pavoir ren-

du commun, torsqu elles i^cnt entrées dans la

GommunuuLé; et qun celles qui n'ont rien

possédé dans le siècle n^y cherchent pas co
qu'ull< s n'ont pu avdir avunt d'y entrer, mais
que Ton donne touttfjîs à lour Infirmité^ ce

dont elles auront besoin, bien que leur pau-
vreté ne leur eiit pas permis de le trouver étant
dans le siècle.

Qu'elles i^e s'estim' nt pas lif^tireuses à cati-

Se qu'elles y ontte vivrcetle vêcment, qu'el-

Ls ne pouvaient trouver hors iiè cette maison,
et ne s'élèvent pas a'avoir pour compagnes
celles dont elles n'auraient pas approché duns
\<i siècle ; mais qu'elles élèvent leur cœur uu
Ciel par des déairs luui spirituels et céleslesj

àans chercher des biens terrestres et vains^de

^.crainte que les Communautés ne devieuaéiit
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